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COMITÉ SYNDICAL DU 11 DÉCEMBRE 2024 
À EFFIAT 

ORDRE DU JOUR 

 
 
 

 
I. DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE PRÉCÉDENTE 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du 23 septembre 2024 à Trézioux 

 
II. QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

1. Désignation de l’ADIT63 comme délégué à la protection des données pour le SBA 
 

III. FINANCES ET AFFAIRES JURIDIQUES 
1. Débat et rapport sur les orientations budgétaires 2025 
2. Adoption de la grille tarifaire relative à la part incitative de la TEOMi pour les productions de 

l’année 2025 facturées sur la taxe foncière 2026 
3. Adoption des tarifs « redevance spéciale »  
4. Adoption des tarifs « redevance spécifique »  
5. Adoption des autres tarifs de collecte 
6. Adoption des tarifs de prestations de collecte pour le compte d’une collectivité non adhérente 
7. Adoption des tarifs liés à la non-restitution des bacs et à la vente des bacs réformés 
8. Adoption des tarifs de vente des sacs de collecte des biodéchets 
9. Adoption du tarif de prestation de collecte des encombrants 
10. Adoption de la tarification associée à l’évènement « Les Journées de l’Economie Circulaire » 
11. Autorisation d’engager, de liquider et de mandater des dépenses d’investissements en 

attendant l’adoption du budget primitif 2025 
12. Autorisation de signature de l’acte d’acquisition de la parcelle cadastrée YL 001 pour la 

construction d’un pôle de valorisation sur la commune de Saint-Clément-de-Régnat 
13. Autorisation permanente de poursuite donnée au Comptable Public et fixation des seuils de 

poursuites pour le recouvrement des créances 
 
IV. PERSONNEL 

1. Modification du tableau des effectifs 
2. Autorisation de recrutement d’agents contractuels pour assurer le remplacement temporaire 

d’agents publics indisponibles (article L332-13 du Code Général de la Fonction Publique) 
3. Autorisation recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité (article L332-23 1° du Code 
Général de la Fonction Publique) 

4. Autorisation de recrutement d’agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité (article L332-23 2° du Code Général 
de la Fonction Publique) 

5. Autorisation de recruter des agents dans le cadre de contrats aidés, stages ou contrats 
d’apprentissage 

 
V. DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU ET DÉCISIONS DU PRÉSIDENT (cf. note de synthèse) 

1. Délibérations du Bureau Syndical 
2. Décisions du Président 

 
VI. QUESTIONS DIVERSES 
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IMPORTANT 
Les documents du Comité syndical et notamment les annexes sont consultables et téléchargeables sur 
l’espace Réservé Élus du site Internet du Syndicat du Bois de l’Aumône. Pour y accéder, rendez-vous 
sur la page d’accueil du site internet www.sba63.fr, puis cliquez sur l’onglet orange nommé « Espace 
Élus » (haut de page). 
 

Attention ! Pour accéder à l’Espace Réservé Élus, une inscription est requise.  
 

Cet Espace Réservé Élus vous permet de consulter les informations liées aux comités syndicaux, mais il contient 
également diverses actualités du SBA vous concernant. 

 


